
[Avertissement : Les présents travaux sont proposés par les auteurs. Ils n’ont qu’un caractère indicatif. Il ne s’agit que d'un travail indicatif. Les personnes désirant rédiger un  travail analogue pourront s'en inspirer tout en l'adaptant à leur propre situation.]

Projet de convention de prestations sociales ETTI et AI
CONVENTION CADRE DE PRESTATIONS AI et ETTI 
En l’an 200     , le …, par acte sous seing privé, ont comparu, d’une part,
M …. demeurant au ….

agissant en qualité de Président(e) du Conseil d’Administration de l’Association …. dont le siège social se situe au ….., association régie par la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d’association, aux termes de statuts déposés en Préfecture (ou en Sous Préfecture) de …., sous le numéro …., habilité(e) à l’effet des présentes par son Conseil d’Administration ; dite et agréée Association Intermédiaire, nommée Prestataire ;
Et,
M …. demeurant au ….

agissant en qualité de Président(e) du Conseil d’Administration de l’Association …., ou Gérant de la Société ......, ou PDG de la Société ...... ou DG de la société ..... dont le siège social se situe au ….., association régie par la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d’association, aux termes de statuts déposés en Préfecture (ou en Sous Préfecture) de …., sous le numéro …., habilité(e) à l’effet des présentes par son Conseil d’Administration ;  société commerciale régies par les articles L 223-1 et suivant du code de commerce (si SARL, articles L 227-1 et suivants si SAS, articles L 224-1 et suivants si SA) dite et agréée Entreprise de Travail Temporaire d’Insertion, nommée Commanditaire ;
D’autre part,
Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 
Préambule 

L’Association Intermédiaire (AI) telle définie par la législation de 1998 et son décret d’application de 1999, a pour objectif la mise à disposition de salariés à titre onéreux mais à but non lucratif, dans des conditions dérogatoires du droit commun relatif au travail temporaire. Cette mise en situation de travail brève et transitoire est destinée à repérer les capacités d’adaptation des salariés face aux contraintes de la vie professionnelle de la personne. La loi prévoit que celle-ci soit de 240 heures / an auprès d’une ou plusieurs entreprises et par salarié.
L’entreprise de travail temporaire d’insertion (ETTI)  a pour objectif l’activité exclusive de mettre à la disposition provisoire d’utilisateurs, des salariés qu’elle embauche et rémunère à cet effet. L’ETTI est soumise à l’ensemble des règles applicables au travail temporaire disposées aux articles L 1251 et suivants du code du travail.
C’est pourquoi, et afin de convenir à une cohérence dans les parcours d’insertion mis en œuvre par l’AI et l’ETTI, il est stipulé par la présente convention des obligations réciproques engageant les parties contractantes. 
Dans le cadre de sa mission d’accueil et d’accompagnement des demandeurs d’emploi, l’AI participe au développement des services auprès des entreprises par des missions de travail. Elle entend répondre ainsi à sa mission d'insertion par la résolution des problématiques socio - professionnelles portées par le demandeur d’emploi d’une part, et à élaborer avec celui-ci son projet professionnel d’autre part. 
Face aux difficultés rencontrées  par les demandeurs d’emplois pour être intégrés en entreprises sur des contrats stables, les parties contractantes souhaitent proposer des solutions de continuité sur ces emplois en associant plusieurs étapes au parcours d’insertion. Ces étapes sont des maillages qui se construisent entre l’AI et l’ETTI. 

La présente convention a pour objet de garantir le partenariat entre les parties contractantes. Le partenariat s’organise autour des maillages des co-contractants. Ces maillages décrivent les obligations réciproques de chaque partie  tant au niveau des objectifs que du fonctionnement dans le but d’optimiser les parcours d’insertion proposés aux demandeurs d’emplois. 

Article 1 : Objet 
L'AI  ……. et l’ETTI ...... s’entendent à établir la présente convention en participant à l’organisation du parcours d’insertion, et ce, dans l’intérêt du salarié en parcours, en ce qu’elles poursuivent les mêmes objectifs qui sont la lutte contre les exclusions et l’insertion sociale et professionnelle des personnes en difficultés. Si du jour d’une modification de l’objet social dans le cadre de leur mission d’insertion sociale et professionnelle des personnes en difficultés, la présente convention n’aurait plus de raison d’être poursuivie. Auquel cas, l’Association ….. et l’ETTI ….. seraient en droit de dénoncer la présente convention et de la déclarer nulle et non avenue. Pour se réaliser, l’ Association Intermédiaire ……propose à l’ETTI …., des personnels ayant un projet professionnel défini et des compétences compatibles avec l’emploi en entreprise. 

Article 2 : Les salariés concernés

Les salariés concernés sont ceux en parcours d’insertion qui sont exclusivement agréés auprès des services de l’ANPE. Au préalable, un parcours d’insertion sociale et professionnelle au sein de l’AI peut ou doit (selon les exigences des co-contractants) avoir permis de clarifier le projet professionnel, de résoudre certains freins à l’emploi, voire d’engager un cycle de formation.

Article 3 : Les entreprises utilisatrices
L’AI peut proposer des clients situés sur son territoire de conventionnement et partager ses informations avec l’ETTI, et réciproquement.
Article 4 : Les territoires concernés
Ils sont ceux de l’AI et de l’ETTI. Chaque structure intervient sur le territoire pour lequel elle a été conventionnée par les services de l’Etat. En cas de territoire commun entre plusieurs AI avec lesquelles l'ETTI a signé la présente convention, une concertation s’instaure entre les structures concernées et une décision doit en être l’issue.
Articles 5 : Des modalités d’intervention – les obligations réciproques

Deux situations sont possibles :

Situation 1 - L’entreprise utilisatrice a été démarchée par l’Association Intermédiaire.  Auquel cas, le salarié a effectué les 240 premières heures sous l’égide de l’Association Intermédiaire. A charge pour l’Association Intermédiaire de faire « glisser » le salarié vers l’ETTI. L’ETTI intervient alors en support administratif et professionnel, et peut proposer, dans la mesure des possibilités de son portefeuille clients, des missions d’intérim au salarié afin de finaliser son parcours d’insertion. Dans cette situation, l’Association Intermédiaire garde la maîtrise de son portefeuille clients, et poursuit l’accompagnement social du salarié qui a « glissé » vers l’ETTI. Cette prestation d’accompagnement social effectuée par l’AI sera rémunérée par l’ETTI selon les conditions définies et fixées par devis et / ou ordre de mission telles présentées en annexe de la présente et dans le cadre d'un cahier des charges.
Situation 2 - La prospection commerciale a été effectuée par l’ETTI et une demande est faite par celle-ci à l’Association Intermédiaire concernant  des demandeurs d’emploi potentiels. Dès lors, l’ETTI contractualise avec la personne émanant de l'AI et assure le contrat salarial et commercial. En revanche, le suivi social est assuré par l’AI mais le suivi professionnel le sera par l’ETTI en lien avec l’AI. Cette prestation d’accompagnement social effectuée par l’AI  sera rémunérée par l’ETTI selon les conditions définies et fixées par devis et / ou ordre de mission telles présentées en annexe de la présente et dans le cadre d'un cahier des charges.
Dans le cadre de la présente convention, les deux situations seront mises en œuvre par l'AI ........ et l'ETTI ....... . 

L’AI s’engage à proposer à toutes les entreprises utilisatrices l’usage de l’ETTI au-delà des 240 heures. En contre partie, l’ETTI s’engage à informer l’AI de tout contact direct qu’elle pourrait avoir avec une entreprise utilisatrice du portefeuille « clients » de l’AI.
Dès lors qu'il y a eu glissement du salarié de l'AI vers l'ETTI, l'ETTI s'engage, et ce, dans la possibilité de son portefeuille clients, à lui proposer des missions d'intérim afin de finaliser son parcours d'insertion. En revanche, la mission d'accompagnement social sera, selon les cas, poursuivie par l'AI dans la limite de la durée d'agrément du salarié initialement délivré par l'ANPE.

Les 2 structures contractantes se conformeront aux règles relatives à chacune de leur structure, s’assureront de se rencontrer régulièrement afin de coordonner leurs actions.
Article 6 : De l’organisation matérielle

Dès lors que le salarié bascule en ETTI, l'ETTI devient l'employeur du salarié. A ce titre, l'ETTI devra s’acquitter de tous les devoirs dus à cette obligation. Par ailleurs, elle sera gestionnaire des heures de travail et du règlement de la facturation. 

L’ETTI et l'AI signataire de la présente convention, s’engagent mutuellement à informer tout employeur potentiel  des modes d’intervention définis expressément aux termes de la présente convention. 
En outre, il est obligatoire que soient  définies,  dès le démarrage de la présente convention,  les  possibilités s’agissant de la facturation effectuée concurremment par l’AI et l’ETTI. A cet effet, des barèmes financiers faisant l’objet d’un consentement mutuel au préalable, sont pièces annexes à la présente convention. Ces barèmes sont corrigés annuellement lors de la réunion annuelle présentant le bilan annuel de la présente convention. Cette réunion annuelle est organisée par l’ETTI qui fait état de l’application de la présente convention par le nombre d'heures effectuées par les salariés et placés en mission auprès d’entreprises utilisatrices émanant de l’AI.
Les barèmes financiers s’agissant du suivi social sont fixés conformément au cahier des charges joint à la présente convention et qui est annexe pleine et entière de celle-ci. A ce titre, le cahier des charges est un élément contractuel de la présente. Il fait donc partie intégrante de la présente et doit être corroboré des signatures des co-contractants cités en préambule et aux articles 1 et 5 de la présente. 
L’AI et l’ETTI s’engagent  à déclarer l’ensemble les reversements respectifs dans leurs documents et pièces financiers et comptables. 

Article 7 - Durée de la convention 

La convention cadre et le cahier des charges sont établis pour 12 mois. Ils sont renouvelables pour une période de 12 mois. Le renouvellement de ces documents s'effectue expressément. La tacite reconduction n'est pas admise dans cette contractualisation.

Article 8 – Dispositions transitoires
Il apparaît important de prendre conseil auprès de spécialistes afin de respecter les législations en matière fiscales s’agissant des liens financiers qui interviennent entre les parties contractantes qui ne supportent pas le même régime fiscal. 

L’AI et l’ETTI s’engagent à faire vivre la présente convention. A cet effet, une rencontre opérationnelle doit être organisée chaque semestre.
Les parties contractantes s’engagent, au surplus, à une transparence réciproque concernant les salariés en parcours qui ont « glissé » vers l’ETTI. 

La présente convention tombe à peine de nullité et sans effet dans les cas suivants :

· Si l’une des parties contractantes devait être déclarée en état de cessation de paiement ou de liquidation judiciaire ;

· Le non respect des engagements contractuels de la présente convention par l’une des parties contractantes ;

· L’exclusion par la Banque de France de l’une des parties contractantes ;

· La fusion, scission ou dissolution de l’une des parties contractantes ;

· La cessation d’activité pure et simple de l’une des parties contractantes ;

· Le retrait de l'agrément Etat au titre du dispositif IAE de l'une des parties contractantes;

Les parties contractantes déclarent ne pas être en contravention avec aucune disposition légales régissant les associations et/ les sociétés commerciales.
De même, la présente convention cadre peut être dénoncée par chacune des parties contractantes. La dénonciation se fait par un courrier recommandé avec accusé de réception, qui doit être motivé par le dénonciateur. 

Les seuls motifs valables pour la dénonciation de la convention cadre sont les suivants :

· le non respect des termes de la convention,

· le non respect des termes du cahier des charges, 

La dénonciation est validée après une mise en demeure restée infructueuse pendant une période de 1 mois, délai qui court à compter de la date de réception du courrier de mise en demeure envoyé par la partie contractuelle dénonciatrice.

Pour l’exécution de la présente convention et de ses suites, les parties contractantes font élection de domicile en leur siège social.

En cas de difficultés sur l’interprétation et/ou l’exécution des présentes, les parties acceptent, au préalable, un accord à l’amiable et qui aurait pour médiateur l’URIAE Nord Pas de Calais.

Si nul ne s’entend, elles acceptent dès lors l’attribution de juridiction du Tribunal de Grande Instance du siège social demandeur.
Dont acte sur six pages numérotées 1/10 – 2/10 – 3/10 – 4/10 – 5/10 – 6/10,
Fait et passé à ….

Le …..

La lecture du présent acte a été donnée aux parties contractantes et les signatures de celles-ci sur ledit acte ont été recueillies.

Après lecture faite, les parties contractantes ont paraphé et signé.

M ……

AI ……
M …..

ETTI …..
CAHIER DES CHARGES

ANNEXE DE LA CONVENTION CADRE DE PRESTATIONS AI et ETTI
Préambule :
La convention précitée comprend deux éléments cumulatifs qui sont :

- la convention cadre et,

- le cahier des charges

Dans le présent cahier des charges, l’AI est nommée prestataire, et l’ETTI est nommée commanditaire.

Le cahier des charges définit les modalités opérationnelles de l'application de la convention cadre.

( - Les Publics concernés :

Les publics concernés sont les salariés qui ont reçu un agrément par l'ANPE pour intégrer un parcours d'insertion socio - professionnel.
( - Définition des missions d'accompagnements :

2 -1 - La prestation d'accompagnement social : l'accompagnement social est une action mise en oeuvre par une structure d'insertion par l'activité économique, agréée par les services de l'Etat, et qui a pour but de permettre au bénéficiaire de se voir résoudre des difficultés personnelles, propres et attachées à sa personne (sa santé, son logement, ses finances etc...). La résolution de ces difficultés ne peut se faire sans une acceptation pleine et entière du bénéficiaire sur toutes les actions qui peuvent être entreprises par l'accompagnant social. Toutes les actions mises en oeuvre dans le cadre de l'accompagnement social sont des actions individuelles et font l'objet d'entretiens individuels. Chaque accompagnement social mis en oeuvre doit faire l'objet d'une compilation des différents documents élaborés dans ce cadre et une copie de ce dossier est à transmettre à l’employeur du salarié sous réserve de l’accord écrit du salarié. 
2 - 2 - La prestation d'accompagnement professionnel : l'accompagnement professionnel est une action mise en oeuvre par une structure d'insertion par l'activité économique, agréée par les service de l'Etat et qui a pour but de permettre au bénéficiaire de retrouver un emploi durable. Cette prestation d'accompagnement professionnel concerne toutes les actions mises en oeuvre dans le cadre de la formation, de la recherche d'emploi, d'évaluation des compétences professionnelles et plus généralement, toutes les actions qui concernent le projet professionnel du bénéficiaire. Ces actions peuvent faire l'objet d'entretiens individuels et de réunions collectives. Chaque accompagnement professionnel mis en oeuvre doit faire l'objet d'une compilation des différents documents élaborés dans ce cadre, ce dossier est en outre, intégrer au dossier personnel du salarié. Ce dossier est ouvert pour consultation au prestataire sous réserve de l’accord écrit du salarié. 
( - Le nombre d'heures d'accompagnement 

S'agissant de l'accompagnement social, le nombre d'heures d'accompagnement social est directement lié au nombre d'heures de travail mensuel réalisé par l'intérimaire bénéficiaire.

S'agissant de l'accompagnement professionnel, étant réalisé par l'ETTI employeur, il est réalisé au quotidien, indépendamment du nombre d'heures de travail réalisées par l'intérimaire bénéficiaire.

Considérant qu'un accompagnant socio professionnel en ETTI effectue 1 607 heures de travail annuel,

Considérant que cet accompagnant socio - professionnel fasse l'accompagnement social et l’accompagnement professionnel pour 12 ETP intérimaires,

Considérant que dès lors l'accompagnement social soit de : 1 607 / 2 = 803.50 heures pour 12 ETP intérimaires,
Considérant que l'accompagnement social soit de 803.50 heures annuelles pour 12 ETP, alors, 1 ETP intérimaire = 66.96 heures / an, arrondis à 67 heures annuelles, soit sur 1 mois = 5.58 heures d'accompagnement social mensuel, arrondis à 6 heures par mois pour 1 ETP.
( - Modalités d'application

Le commanditaire de la prestation (ETTI) remplit un bon de commande faisant apparaître :

- le nom du salarié intérimaire bénéficiaire,
- le nombre d'heures de travail mensuel réalisé par l'intérimaire,
Ainsi le commanditaire, à partir de ces éléments, établit un nombre d'heure d'accompagnement social en respectant la règle énoncée au point ( (6 heures mensuelles d'accompagnement social pour 1 ETP, en sachant que 1 ETP = 133.33 heures de travail mensuel). Le commanditaire signe le bon de commande et envoie celui-ci au prestataire. Cet envoi peut être fait par tous moyens (courrier, télécopie, mail). Avant le démarrage de la prestation, le prestataire renvoie le bon de commande signé par celui-ci marquant ainsi son accord pour effectuer la prestation, en indiquant et désignant nommément les salariés qui vont intervenir pour effectuer la prestation d'accompagnement social. Il est joint en exemple un bon de commande.

En outre, le prestataire s’engage à prévenir le commanditaire de tout changement ou modification des salariés intervenant dans la réalisation de la prestation d’accompagnement social, et ce, dans le délai raisonnable de 3 jours ouvrés.

La facturation du prestataire s'établit annuellement.

La facture tient compte des éléments suivants :

- le bon de commande signé et revêtant les signatures des  parties contractuelles (prestataire et commanditaire) ;

- le coût d'intervention du prestataire (coût du salarié permanent réalisant l'action d'accompagnement social + frais de structures imputables à l'action d'accompagnement social, calculé selon une clef de répartition basée sur un coefficient de frais de structure). 
Cette méthode de calcul de frais de répartition relativement claire est adoptée par la quasi majorité des porteurs de projets, et notamment ceux qui portent des projets FSE, et est, en outre, admise et acceptée par les services instructeurs nationaux et régionaux. 

Le calcul de la clef de répartition s'établit selon la méthode suivante :


- Soit x = montant total des frais de fonctionnement éligibles de l'AI sur la période 
concernée ;


- Soit y = charges totales des personnels permanents de l'AI sur la période concernée ;


- Le coefficient de frais de structure = x / y 


- Pour obtenir les frais de structures imputables à l'action d'accompagnement social, il 
suffit de multiplier les frais des personnels imputables à l'action d'accompagnement 
social par ce coefficient.

C'est pourquoi, et pour éviter tous malentendus, 

* le prestataire (AI) est tenu : 

- d'établir la facture  et de l'envoyer au commanditaire dans les six mois maximum qui suivent la clôture de son exercice social ;


- de transmettre au commanditaire son budget prévisionnel annuel avant le 30 janvier 
de l'année en cours, faisant état d'un détail des frais de fonctionnement éligibles et des 
frais de personnels permanents ;


- de transmettre au commanditaire les bilans annuels des salariés intérimaires qui ont 
bénéficié de l'action d'accompagnement social, sous réserve de l'accord express des 
salariés intérimaires concernés ;


- d'organiser à ses frais une réunion semestrielle au cours de l'année ;


- d'établir un rapport général (en quelques pages) de l'action d'accompagnement social 
réalisé par le prestataire ;

- d'être présent aux réunions telles prévues dans la présente convention cadre ;

- de répondre au bon de commande du commanditaire dans le délai raisonnable de 3 
jours ouvrés maximum ; 


- de solliciter une rencontre ponctuelle avec le commanditaire au cours de l'exercice 
annuel 
et si besoin en est, et ce, dans le délai raisonnable de 7 jours ouvrés ;

* le commanditaire (ETTI) est tenu :

- de s'acquitter de la facture dès réception par ses services, du rapport général de l'action d'accompagnent social, et des bilans annuels des salariés intérimaires le cas échéant ;
- d'organiser à ses frais les réunions prévues dans la présente convention cadre ;

- d'organiser à ses frais une réunion semestrielle de l'année ; 

- d'envoyer le bon de commande au prestataire dans le délai raisonnable de 3 jours 
ouvrés maximum ;


- de signaler au prestataire toute problématique observée dans le cadre de 
l'accompagnement professionnel et qu’il jugera utile ;


- de vérifier que le salarié réalisant l'action d'accompagnement social au nom du 
prestataire, soit habilité professionnellement à réaliser cette action ;

- de solliciter une rencontre ponctuelle avec le prestataire au cours de l'exercice annuel  si besoin en est, et ce, dans le délai raisonnable de 7 jours ouvrés ;

Il est de l'exploit du prestataire de mettre en oeuvre toutes actions permettant la résolution des problématiques sociales personnelles des salariés intérimaires bénéficiaires.

Il est de l'exploit du commanditaire de mettre en oeuvre toutes actions permettant aux salariés intérimaires de retrouver un emploi durable. 
En conséquence, charge est au prestataire de démontrer qu'il a mis en oeuvre tous les moyens qu'il dispose pour mener à bien sa mission : rencontres avec les partenaires et/ou organismes sociaux, courriers visant les entretiens individuels, courriers divers etc...

( - Transmission des pièces et documents
En outre, le prestataire s’engage à transmettre au commanditaire les pièces et documents suivants :

· la copie de l’agrément et conventionnement donné à l’AI par la DDTEFP dont elle dépend,
· le contrat de travail et/ou lettre de mission du ou des salariés qui réalisent la prestation d’accompagnement social,

· les fiches de paie et/ ou la DADS des salariés réalisant la prestation d’accompagnement social,

ainsi que tout autre document que le prestataire jugera utile.
Dont acte sur quatre pages numérotées 7/10 – 8/10 – 9/10 – 10/10,

Fait et passé à ….

Le …..

La lecture du présent acte a été donnée aux parties contractantes et les signatures de celles-ci sur ledit acte ont été recueillies.

Après lecture faite, les parties contractantes ont paraphé et signé.

M ……

AI ……

M …..

ETTI …..
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